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Difficultés rencontrés dans le secteur de l'événementiel
Question écrite n° 32721

Texte de la question

M. Éric Diard attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les
conséquences de l'épidémie de covid-19 pour le secteur de l'événementiel français. Par rapport à l'année 2019,
le secteur a perdu 85 % de son chiffre d'affaires sur la période de mars à août 2020. Depuis le confinement, mis
en place en mars 2020, l'activité est quasiment à l'arrêt. Si les aides attribuées par le Gouvernement ont permis
un soutien nécessaire à ces entreprises, certaines vont s'arrêter et d'autres apparaissent aujourd'hui vitales à
mettre en place. Il souhaite ainsi savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de continuer
d'accompagner et de soutenir les entreprises françaises du secteur de l'évènementiel dans leur relance,
grandement en danger depuis la période de confinement.
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